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COMMUNIQUÉ
  06-06-2008

COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME

À partir du 2 juin, un inventaire architectural des maisons des secteurs du Village des Aulnaies, de Place de l’Église, d’une partie de la Route de la Seigneurie et de la Route de l’Église sera réalisé par Ruralys. Cet organisme en patrimoine rural est mandaté par votre CCU. Ce travail  de récolte de données sur l’architecture  et la prise de photos des bâtiments de Saint-Roch-des-Aulnaies vise à caractériser notre milieu bâti pour le projet du plan d’implantation et d’intégration architecturale. Les fiches d’inventaire de votre maison seront disponibles. Une fois que nous aurons effectué le travail d’analyse, nous reviendrons pour la deuxième assemblée publique vous transmettre les résultats et établir des consensus autour de l’avenir de notre patrimoine bâti et paysager. Cette assemblée se tiendra à la fin de l’été. Pour votre information le CCU est distinct du comité de la culture et du patrimoine. Notre travail est centré sur l’architecture de toutes les maisons des deux aires patrimoniales de Saint-Roch-des-Aulnaies  tandis que le comité de la culture et du patrimoine travaille entre autre sur l’histoire des  maisons patrimoniales pour élaborer un circuit touristique sur les maisons patrimoniales de Saint-Roch-des-Aulnaies.  Les deux comités travaillent en collaboration pour mieux connaître notre patrimoine.

Sécurité incendie
Le service de prévention des incendies de Saint-Roch-des-Aulnaies poursuit son programme de visite des résidences unifamiliales au cours du mois de juin 2008.
Le secteur du Rang 2 sera visité au complet durant cette période. La visite des résidences se limite à l’inspection des avertisseurs de fumée en trois principaux points : 

· Présence et nombre suffisant d’avertisseurs

· Bon fonctionnement (pile)

· Emplacement efficace

Quelques renseignements utiles pour la prévention des incendies vous seront fournis lors de cette visite par les pompiers de votre municipalité.

LA VIE DES PERSONNES GRÂCE À UN AVERTISSEUR DE FUMÉE FONCTIONNEL
PERMIS DE BRÛLAGE

Règlement numéro :  245-2008

« Il est défendu d’allumer tous genres de feu en plein air (feu d’herbe), de matière combustible que ce soit, en tout endroit de la municipalité à moins d’avoir obtenu au préalable un permis de brûlage de l’autorité reconnue.

Pour l’obtention d’un permis, communiquez au bureau de la municipalité, pendant les heures d’ouverture, au moins 24 heures à l’avance ou directement auprès des pompiers :
Benoit Grenier

Jocelyn Duval
Renaud Gamache

Patrick Lemieux

Nous recommandons à la population d’être prudente en période de sécheresse.

Popote Roulante : assemblée générale annuelle
Les membres du Comité de la Popote Roulante ont le plaisir de vous inviter à l'assemblée générale annuelle qui aura lieu mardi, le 10 juin 2008, à 19 heures 30, à la salle communautaire.
Cette assemblée sera pour nous l'occasion de faire le point sur l'année qui vient de s'écouler et de vous présenter le rapport financier pour ce dernier exercice. 

Nous espérons pouvoir compter sur votre présence.
Comité consultatif d’urbanisme : recherche deux membres
A la suite du départ de deux membres du Comité consultatif d’urbanisme, la Municipalité désire combler les postes laissés vacants.  Nous invitons donc toute personne intéressée à s’impliquer bénévolement et à nous faire profiter de ses talents et de son expérience, à nous contacter le plus tôt possible. Il nous fera plaisir de l’informer du rôle et des responsabilités qui incombent à un membre du CCU en plus des défis stimulants que nous aurons à relever au cours des prochaines années tel que l’élaboration d’un Plan d’intégration et d’information architecturale (PIIA).  Pour de plus amples informations ou pour donner votre nom, téléphonez au bureau municipal au 354-2892.
TEL-ÉCOUTE du Littoral ouvert tout l’été

Vous ressentez le besoin de parler à quelqu’un ? Vous vivez une période difficile ? Les écoutant(e)s de Tel-Écoute sont là pour vous offrir une oreille attentive... parce que la souffrance ne prend pas toujours des vacances...

HORAIRE ESTIVAL, du 1er juin au 31 août,  7 jours sur 7, de 18h à 4 h du matin.
ANONYME, CONFIDENTIEL et GRATUIT  248-4445  598-3393

Hébergement de pèlerins dans la municipalité
La Corporation Pèlerinage Québec 2000 qui organise des pèlerinages à pied, développe un nouveau tronçon pour le chemin des Sanctuaires soit de Pointe-au-Père à Sainte-Anne-de-Beaupré.
Le nouvel itinéraire comprend une halte, pour la nuit, dans notre municipalité, au 2e étage du salon funéraire appartenant à la Fabrique.  Les départs seront échelonnés du 24 juin au 31 juillet pour un maximum de 4 personnes par jour. Les pèlerins sont en majorité des retraités qui désirent vivre une expérience de réflexion et de défi personnel. Ces gens proviennent de tout le Canada et même des États-Unis et de l’Europe.
Normalement, ils prennent leurs repas dans la municipalité de l’hébergement. Ceci signifie que 100 pèlerins qui passent dans notre municipalité vont défrayer pour un minimum de 200 repas. Il ne faut pas oublier que plusieurs de ces pèlerins vont revenir dans la région pendant quelques jours pour visiter des attraits particuliers.

Les Fermières

Nous sommes déjà à la fin d’une autre année d’activités du Cercle de Fermières de Saint-Roch-des-Aulnaies, c’est pourquoi à la mensuelle de juin se tiendra l’assemblée générale ainsi que les élections.  Naturellement, toutes les fermières y sont convoquées.  Nous savons que ce n’est pas la réunion la plus attrayante, mais il n’en tient qu’à nous toutes de l’égayer.  Pour cette réunion il n’y aura pas de concours du mois mais un goûter sera servi par le Cercle.  Alors rendez-vous le 11 juin à 20 heures à la salle communautaire.  Votre présence nous tient à cœur.

Comité de la culture et du patrimoine

À la mi avril, une équipe d’environ 12 personnes se sont rencontrées pour une formation donnée par mesdames Geneviève Paré et Carole Beauregard sur les caractéristiques architecturales des maisons de Saint-Roch-des-Aulnaies. C’était le coup d'envoi donné à l’équipe pour aller rencontrer 35 propriétaires de bâtiments que le Comité Consultatif de la Culture et du Patrimoine CCCP a sélectionnés.  Le CCCP s’est réuni le jeudi 29 mai pour prendre connaissance des informations recueillies. Nous remercions les propriétaires pour le bel accueil donné à nos bénévoles.

Lorraine Bérubé, Karine Vachon, Maude Gamache, Monique Duval, Hélène Côté, André Drapeau, Alain Pelletier, Louise Filion, Marcel Létourneau, Marc-André Rioux et Julie St-Jacques 
On voudrait souligner l’intérêt des jeunes pour cette activité. Des bénévoles iront aussi photographier les bâtiments chez les propriétaires qui nous en ont accordé la permission. Messieurs Jean-Guy Bernier, Michel Loup Cottinet et Martin Douville ont bien voulu se rendre disponibles pour cette tâche.

Le travail qui suivra est l’analyse de ces données, d’y associer des notes historiques afin de les publier. Le plan d’action prévoit d’en donner un exemplaire à chacun des propriétaires de Saint-Roch-des-Aulnaies. 

Merci de la belle collaboration manifestée.
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